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Pipouikih, ordonné et ordonne que les dits sauvages subiront les
peeins portées par les lois et ordonnances de France pour raison du
meurtre et du rapt, lesquelles leur ont été données à ent-endre par le
dit interprète, et à eux enjoint de le faire savoir à tous ceux de leurs
nations à ce qu'ils n'en ignorent; et au regard des cotrainte3 que .le3
François, créanciers des dits sauvages, leur fort pour ca1 ftre payés,
-il y sera fait droit selon l'exigence des cas.

Signé :

--Arrét du Conseil Supérieur ordonnant Ia déposition du sceau des
. armes du roi, du dix-huit juin, mil six cent soixante-quatre.

Le conseil assemblé où étoient Monsieur le gouverneur, Messieurs
de Villeray, de la Ferté, Dauteuil, de Tilly, et Damour3.

E sceau des armes du roi, notre sire, a été ce jourd'hui déposé ès Ié. c
.L mains du sieur de la Ferté, conseiller en ce conseil, pour le re-
mettre au désir de l'ordonnance du dix-huitième octobre dernier. du0.s. Lettre

A, Fol. 18 Ro.

Signé:

*-Arrêt du Conseil Supérieur qui établit un Tarif des Marchandises

et Boissons importées de France, du trentième et dernier juin, mil
six cent soixante-quatre.

'Le conseil assemblé où étoient Monsieur le gouverneur, Monsieur
l'évêque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, de Tilly et Damours, le
procureur-général du roi, présent.

L est ordonné à toutes personcs, mArch:mås et auître, auxquels il Arrêt di con-
est arrivé des marchandises par s deux derniers vaisseaux, d'i ppor- eur

x, (p*o é'bu)t un
ter au conseil leurs mémoires et factures d'icelles dais demain, Luit u if ls ma
heures (lu matin, sur peine d'amende, et cepeidant défenses aux ci et
capitaines et maîtres des dits vaisseaux de décharger ou faire déchar- b ins un
ger aucunes marchandises sans y avoir eté satisfat; et sera la préseIteI
publiée et affichée où besoin sera et !igniñóe aux dits capitaines et -o ,ï 1664.
-maitres à ce qu'ils n'en ignorent. · d . des Jag.

et Délb. du
Le conseil voulant satisfaire à l'arrÙt du dix-huitième de ce mois et Cons. Sap.

procder au réglement d'un tarif tant des marchandises anciennes que A, o.

de celles venues cette année, a ordonné et ordonne qu'il sera accordé
cette année aux marchands, cinquante-cinq pour cent sur leurs mar-
chandises sèches, cent pour cent pour les liquides qui seront le plus
de valeur, et pour celles dont le prix n'excèdera la somme de cent
livres le tonneau, six-vingt pour cent ; et pour vaquer au dit tarif
sont commis et députés les sieurs de Villeray et Damours, conseillers,
lesquels, pour le réglement du prix coûtant de France, prendront
pied sur les factures des habitans et marchands auxquels il sera venu
,ette année des marchandises de France ou qui se trouveront les plus
raisonnables au prix de l'achat, pour ce fait et leur rapport être
erdonné ce que de raison.

Signé:


